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Quel est le pourcentage de salariés de l’unité de négociation
qui sont membres de l’association?

> 35 % < 35 %

Accréditation non accordée
Rapport de l'agent à la CRT [28 a)].

Rapport de l'agent
à la CRT [28 c)].

Accréditation accordée
+ rapport à la CRT [28 d.1)].

Rapport de l'agent
à la CRT [28 c)].

Accréditation accordée
+ rapport à la CRT [28 d.1)].

Accréditation 
accordée [28 a)].

Accréditation 
accordée [28 b)].

Y a-t-il accord de l'employeur sur la
description de l'unité de négociation?

Y a-t-il accord de l'employeur sur les 
personnes visées par la requête?

L'association sera-t-elle majoritaire 
(>50 %) peu importe la décision sur la
description de l'unité de négociation?

oui

oui

oui

non

Rapport 
à la CRT [28 b)].

...> 50 % ...< 50 %

non

Le pourcentage de salariés
de l'unité de négociation

qui sont membres de
l'association est-il...

L'agent tient un scrutin
à l'issue duquel le

pourcentage de salariés
favorables à la

syndicalisation est...

L'association sera-t-elle
majoritaire (>50 %) peu

importe que les personnes
sur lesquelles il y a 
désaccord soient 

éventuellement incluses ou
exclues de l'unité?

oui

...> 50 %
...entre 35 et 50 %

inclusivement

non

non

*   Le rapport à la CRT que l’agent peut faire au lieu d’accorder l’accréditation ou au moment où il l’accorde ne signifie pas la fin 
de l’affaire. Cela signifie simplement que le processus administratif d’accréditation fera place à un processus quasi judiciaire au 
terme duquel la CRT tranchera les questions encore en suspens. Elle pourra notamment ordonner la tenue d’un vote si le 
nombre de salariés faisant partie de l’unité de négociation qui sont membres de l’association se situe entre 35 et 50 %.


